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Article unique Article unique 

 Il est créé une Commission na-
tionale pour l'autonomie des jeunes, pla-
cée auprès du Premier ministre. Cette 
commission, dont la composition est ar-
rêtée par voie réglementaire, comprend 
des parlementaires, des élus locaux, des 
représentants de l'Etat, des organisations 
représentatives des employeurs et des 
salariés, d'associations de chômeurs, des 
mutuelles, de la Caisse nationale des al-
locations familiales, du Conseil national 
de la jeunesse, des organisations repré-
sentatives des étudiants et des lycéens, 
des fédérations de parents d'élèves, et 
des personnalités qualifiées. 

Sans modification 
 

   
 Cette commission a pour mis-

sions : 
 

 - de faire le bilan des dispositifs 
assurant des ressources propres aux jeu-
nes de seize à vingt-cinq ans ;  

 

 - d'étudier la création d'une allo-
cation d'autonomie pour les jeunes de 
seize à vingt-cinq ans, ainsi que les cri-
tères de son attribution sur la base no-
tamment d'un projet personnel de for-
mation et d'accès à l'e mploi ;  

 

 - de proposer la mise en place 
d'un dispositif expérimental dans plu-
sieurs départements, après consultation 
des conseils départementaux de la jeu-
nesse, et dont l'évaluation servira de 
base à ses travaux et à la généralis ation 
de ce principe.  

 

 Elle consulte le Conseil national 
de la jeunesse précité.  

 

 Elle remettra son rapport au 
Premier ministre avant le 31 décembre 
2001. Ce rapport est transmis au Parle-
ment. 

 

 


